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(54) PIÈCE DE FIXATION D’AU MOINS UN PANNEAU DE GRILLAGE À UN POTEAU DE CLÔTURE, 
POTEAU DE CLÔTURE ET OUTIL DE POSE CORRESPONDANTS

(57) L’invention concerne une pièce de fixation (3, 4)
d’au moins un panneau (2) de grillage à un poteau (1)
de clôture, la pièce de fixation (3, 4)) étant destinée à
venir se loger dans une gorge (10) de réception du poteau
(1) et à coopérer avec les ouvertures (121, 131) de cha-
cune des parois latérales (12, 13) du poteau, la pièce de
fixation (3, 4) étant apte à coopérer d’une part avec deux
ouvertures (121, 131) d’une première paroi latérale (12,
13) d’une gorge (10) du poteau et d’autre part avec une
ouverture (121, 131) de la deuxième paroi latérale (12,
13) de la gorge (10).
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication de clôture.
[0002] L’invention concerne, selon un premier aspect,
les dispositifs de solidarisation de panneaux de grillage
rigides à des poteaux.
[0003] L’invention concerne, selon un deuxième as-
pect, les outils pour aider à la solidarisation de panneaux
de grillage rigides à des poteaux.
[0004] L’invention concerne, selon un troisième as-
pect, les dispositifs de renfort mécaniques d’une clôture.

2. Art antérieur

[0005] Les clôtures sont couramment mises en oeuvre
afin de délimiter les abords de parcelles de terrains et/ou
de sécuriser leur accès.
[0006] Les clôtures comprennent classiquement des
poteaux dont l’extrémité inférieure est solidarisée au sol
généralement de manière telle que ceux-ci s’étendent
essentiellement verticalement, et au moins un élément
de séparation solidarisé entre deux poteaux.
[0007] Il existe une grande variété d’éléments de sé-
paration.
[0008] Des clôtures peuvent ainsi être réalisées en so-
lidarisant à des poteaux des éléments de séparation
constitués de panneaux de grillage rigide, par exemple,
constitués par un treillis de fils verticaux et horizontaux.
[0009] Pour ce faire, il est utilisé des dispositifs ou piè-
ces de fixation des panneaux sur les poteaux, ces der-
niers présentant des crans espacés verticalement le long
d’une rainure du poteau.
[0010] Les solutions actuelles de fixation des pan-
neaux sur les poteaux ne permettent pas une pose facile
des clôtures lorsque le terrain est en pente.
[0011] En effet, elles n’offrent pas une grande latitude
de décalage vertical des panneaux de la clôture.
[0012] Par ailleurs, il est proposé actuellement de dis-
poser entre les fils verticaux des panneaux en treillis des
éléments d’occultation pour se protéger du vis-à-vis, no-
tamment.
[0013] La prise au vent d’une clôture présentant de tels
éléments d’occultation est, par conséquent, augmentée.
[0014] Il se peut toutefois que les poteaux de la clôture
ne soient pas adaptés pour résister à ces contraintes de
prise au vent.

3. Exposé de l’invention

[0015] L’invention concerne, selon un aspect particu-
lier, une pièce de fixation d’au moins un panneau de
grillage rigide constitué par un treillis de fils verticaux et
horizontaux à un poteau de clôture, ledit poteau compre-
nant sur deux côtés opposés une gorge de réception d’un
bord vertical dudit panneau de grillage, chacune desdites

gorges comprenant une paroi de fond et deux parois la-
térales s’étendant en vis-à-vis sensiblement perpendicu-
lairement à la paroi de fond, des ouvertures étant répar-
ties régulièrement le long de chacune des parois latéra-
les de chacune desdites gorges, les ouvertures d’une
première des parois latérales de chacune desdites gor-
ges étant positionnées de façon décalée par rapport aux
ouvertures de la deuxième desdites parois latérales dans
la direction longitudinale desdites gorges, ladite pièce de
fixation dudit panneau sur le poteau étant destinée à venir
se loger dans une desdites gorges de réception du po-
teau et à coopérer avec les ouvertures de chacune des
parois latérales de la gorge.
[0016] Selon l’invention, la pièce de fixation est apte à
coopérer d’une part avec deux ouvertures d’une premiè-
re desdites parois latérales de la gorge et d’autre part
avec une ouverture de la deuxième desdites parois laté-
rales de la gorge.
[0017] L’invention propose ainsi une solution nouvelle
de fixation d’au moins un panneau de grillage rigide cons-
titué par un treillis de fils verticaux et horizontaux à un
poteau de clôture mettant en oeuvre des gorges sur des
bords opposés.
[0018] Pour ce faire, les ouvertures d’une première des
parois latérales de chacune des gorges étant position-
nées de façon décalée par rapport aux ouvertures de la
deuxième des parois latérales.
[0019] Par ailleurs, la pièce de fixation est configurée
de sorte à coopérer d’une part avec deux ouvertures
d’une première desdites parois latérales de la gorge et
d’autre part avec une ouverture de la deuxième desdites
parois latérales de la gorge.
[0020] Grâce à cette répartition des ouvertures le long
des parois latérales des gorges, le pas de fixation vertical
d’un panneau au poteau est plus fin.
[0021] Cette approche offre ainsi davantage de possi-
bilités de décalage vertical des panneaux le long des
poteaux, de sorte qu’elle est particulièrement adaptée
pour la pose de clôtures sur un terrain incliné (en pente).
[0022] Selon une mise en oeuvre préférentielle, la piè-
ce de fixation comprend :

- sur un premier bord, des premier et deuxième ergots
de maintien dudit panneau sur ledit poteau espacés
et destinés à venir coopérer avec deux ouvertures
d’une première desdites parois latérales de la gorge,
et

- sur un deuxième bord, opposé au premier bord, un
troisième ergot de maintien dudit panneau sur ledit
poteau destiné à venir coopérer avec une ouverture
d’une deuxième desdites parois latérales de la gor-
ge.

[0023] Selon un aspect particulier de l’invention, les
premier et deuxième ergots de maintien s’étendent de
part et d’autre de l’axe longitudinal du troisième ergot de
maintien, à égale distance dudit axe longitudinal.
[0024] Selon une mise en oeuvre particulière de l’in-
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vention, la pièce de fixation comprend une platine pro-
longée à deux de ses extrémités opposées par une aile
s’étendant essentiellement perpendiculairement à la pla-
tine et destinée à venir en appui contre la paroi de fond
de ladite gorge, le troisième ergot s’étendant dans le plan
de la platine dans une première direction, chacun des
premier et deuxième ergots s’étendant dans le plan d’une
des ailes dans une deuxième direction, opposée à la pre-
mière.
[0025] Préférentiellement, les ailes présentant chacu-
ne au moins une lumière de passage d’un fil vertical dudit
panneau.
[0026] Selon une mise en oeuvre particulière, ladite
platine comprend au moins un trou de passage d’une vis
de fixation de ladite pièce de fixation sur ledit poteau.
[0027] Selon une autre mise en oeuvre particulière de
l’invention, la pièce de fixation est de forme parallélépi-
pédique et comprend sur une face des canaux de pas-
sage d’un fil vertical dudit panneau et sur la face opposée
au moins une nervure s’étendant parallèlement auxdits
canaux, ladite pièce de fixation étant apte à être défor-
mée de manière élastique, dans un sens transversal aux
canaux et nervures.
[0028] Avantageusement, la pièce de fixation est fa-
briquée dans un matériau polymère.
[0029] L’invention concerne également un poteau de
clôture destiné à coopérer avec au moins une pièce de
fixation telle que décrite précédemment pour fixer au
moins un panneau de grillage rigide constitué par un
treillis de fils verticaux et horizontaux audit poteau, ledit
poteau comprenant sur deux côtés opposés une gorge
de réception d’un bord vertical d’un panneau de grillage
rigide, ladite gorge comprenant une paroi de fond et deux
parois latérales s’étendant en vis-à-vis sensiblement per-
pendiculairement à la paroi de fond, des ouvertures étant
réparties régulièrement le long de chacune des parois
latérales de chacune desdites gorges.
[0030] Selon l’invention, pour chacune desdites gor-
ges, les ouvertures d’une première desdites parois laté-
rales sont positionnées de façon décalée par rapport aux
ouvertures de la deuxième desdites parois latérales dans
la direction longitudinale desdites gorges.
[0031] Selon une mise en oeuvre préférentielle, l’axe
des ouvertures de la première desdites parois latérales
s’étend entre les axes de deux ouvertures adjacentes de
la deuxième desdites parois latérales et à égale distance
de ces derniers.
[0032] De façon avantageuse, ledit poteau de clôture
présente une structure creuse.
[0033] Avantageusement, ledit poteau de clôture pré-
sente une section transversale en forme de "I".
[0034] De façon avantageuse, ledit poteau de clôture
comprend un insert de renfort disposé dans la structure
creuse et destiné à améliorer la tenue mécanique dudit
poteau.
[0035] Selon une mise en oeuvre particulière, ledit in-
sert présente une section transversale en forme de "I".
[0036] De façon avantageuse, ledit insert comprend

plusieurs parties, par exemple trois, assemblées de ma-
nière réversible les unes aux autres.
[0037] L’invention concerne également une clôture
comprenant une pluralité de poteaux supports tels que
décrits précédemment entre lesquels s’étendent des
panneaux assemblés auxdits poteaux par au moins deux
pièces de fixation telles que décrites précédemment.
[0038] Avantageusement, la clôture présente des po-
teaux creux dans chacun desquels est positionné un in-
sert de renfort.
[0039] L’invention concerne, selon un autre aspect, un
insert de renfort destiné à être disposé dans un poteau
creux de clôture de sorte à améliorer la tenue mécanique
de ce dernier.
[0040] Il peut s’agir d’un poteau de clôture creux tel
que décrit précédemment, mais pas uniquement.
[0041] Avantageusement, ledit insert présente une
section transversale en forme de "I".
[0042] De façon avantageuse, ledit insert comprend
trois parties assemblées de manière réversible les unes
aux autres.
[0043] L’invention concerne selon un autre aspect un
outil pour la mise en place d’une pièce de fixation telle
que décrite précédemment sur un poteau de clôture tel
que décrit précédemment, ledit outil comprenant deux
leviers articulés entre eux autour d’un axe de rotation,
un premier levier comprenant des moyens de mise en
appui dudit outil sur ledit poteau et un second levier com-
prenant un élément poussoir pour déplacer ladite pièce
de fixation dans une desdites gorges de réception dudit
poteau de sorte à ce que ladite pièce de fixation coopère
d’une part avec deux ouvertures d’une première desdites
parois latérales de la gorge et d’autre part avec une
ouverture de la deuxième desdites parois latérales de la
gorge.
[0044] Un tel outil est adapté pour positionner des piè-
ces de fixation rigides ou déformables élastiquement.
[0045] Avantageusement, lesdits moyens de mise en
appui dudit outil présentent une forme en "U".
[0046] De façon avantageuse, ledit élément poussoir
dudit outil est monté mobile en rotation à l’extrémité dudit
second levier.

4. Liste des figures

[0047] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante, donnée à titre d’exemple illustratif
et non limitatif, au regard des dessins annexés parmi
lesquels :

- la figure 1 est une vue en trois dimensions, de gau-
che, d’une portion de clôture, comprenant un poteau
conforme à l’invention et deux panneaux de grillage
rigides maintenus chacun par deux pièces de fixation
rigides conformes à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en trois dimensions, de droite,
de la portion de clôture de la figure 1;
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- la figure 3 est une vue rapprochée, de droite, de
l’extrémité haute d’un poteau de clôture conforme à
l’invention ;

- la figure 4 est une vue rapprochée, de gauche, de
l’extrémité haute d’un poteau de clôture conforme à
l’invention;

- la figure 5 est une vue rapprochée d’une portion
centrale d’un poteau de clôture et d’une pièce de
fixation rigide d’un panneau de grillage au poteau,
conformes à l’invention;

- la figure 6 est une vue en transparence de la figure
5, montrant deux pièces de fixation rigides mises en
oeuvre de part et d’autre du poteau ;

- la figure 7 est une vue de dessus d’un poteau de
clôture conforme à l’invention, montrant deux pièces
de fixation rigides d’un panneau de grillage mis en
oeuvre de part et d’autre du poteau;

- la figure 8 illustre une pièce de fixation rigide con-
forme à l’invention, vue en trois dimensions, de face,
de dessous et de droite;

- la figure 9 est une vue en trois dimensions d’un insert
de renfort destiné à coopérer avec un poteau creux
d’une clôture ;

- les figures 10A et 10B illustrent un outil de mise en
place d’une pièce de fixation rigide sur un poteau ;

- les figures 11A et 11B représentent l’outil au cours
de son utilisation pour la mise en place de la pièce
de fixation rigide sur un poteau ;

- les figures 12A à 12C illustrent les étapes principa-
les de mise en place de la pièce de fixation rigide
sur le poteau à l’aide d’un tel outil;

- les figures 13A à 13F illustrent toutes les étapes de
mise en place de la pièce de fixation rigide sur le
poteau à l’aide d’un tel outil ;

- la figure 14 illustre une pièce de fixation élastique
conforme à l’invention, mise en place sur un poteau
de clôture ;

- les figures 15 et 16 sont différentes vues de la pièce
de fixation élastique de la figure 14.

5. Description détaillée

[0048] Les figures 1 à 7 illustrent une portion d’une
clôture dans laquelle est mise en oeuvre l’invention, et
plus particulièrement une portion d’un poteau 1 sur lequel
sont solidarisés un ou deux panneaux 2 de grillage rigi-
des (représentés partiellement), chaque panneau 2 étant
constitué par un treillis de brins ou fils verticaux 21 et
horizontaux 22.
[0049] On comprend que la clôture comprend plu-
sieurs panneaux 2 de grillage rigides juxtaposés afin de
délimiter les abords d’une parcelle de terrains et/ou de
sécuriser son accès.
[0050] Les panneaux 2 de grillage rigides sont solida-
risés par deux de leurs extrémités verticales opposées
à des poteaux 1 eux-mêmes fixés verticalement à un
support comme le sol.
[0051] Le poteau 1 est constitué d’un profilé creux mé-

tallique ayant une section transversale en forme de "I".
[0052] Il présente deux gorges 10 intérieures oppo-
sées, de section transversale en forme de U, dédiées à
la fixation de la clôture.
[0053] Pour cela, un bord vertical d’un premier pan-
neau 2 de grillage vient se placer dans la première gorge
10 du poteau 1, et un bord vertical d’un deuxième pan-
neau 2 de grillage vient se placer dans la deuxième gorge
10 du même poteau 1, opposée à la première gorge 10.
[0054] Les gorges 10 s’étendent verticalement sur tou-
te la hauteur du poteau 1.
[0055] Comme cela est visible sur la figure 3 notam-
ment, chacune des deux gorges 10 d’un poteau 1 com-
prend une paroi de fond 11 plane et deux parois latérales
12, 13 en vis-à-vis s’étendant sensiblement perpendicu-
lairement à la paroi de fond 11.
[0056] Des ouvertures 121, 131, ou crans, sont répar-
ties régulièrement le long de chacune des parois latéra-
les 12, 13 respectivement.
[0057] Comme cela est visible sur la figure 6 notam-
ment, l’espacement entre les ouvertures 121 de la paroi
latérale 12 d’une gorge 10 est constant et égal à l’espa-
cement entre les ouvertures 131 de l’autre paroi latérale
13 de la même gorge 10. Il est, par exemple, de 40 mm.
[0058] Toutefois, les ouvertures 121 ne sont pas dis-
posées en regard des ouvertures 131 dans la direction
longitudinale de chaque gorge 10, mais sont situées en-
tre deux ouvertures 131 adjacentes.
[0059] On a représenté sur les figures 4 et 6, l’axe
horizontal A1 de chacune des ouvertures 121 et l’axe
horizontal A2 de chacune des ouvertures 131.
[0060] Comme cela est visible, les axes A1 et A2 sont
décalés en hauteur les uns par rapport aux autres, cha-
que axe A1 s’étendant sensiblement à équidistance de
deux axes A2 consécutifs (et vice versa).
[0061] Grâce à cette répartition des ouvertures 121,
131 le long des parois 12, 13, le pas de fixation vertical
d’un panneau 2 au poteau 1 est plus fin et égal à 20 mm
dans cet exemple.
[0062] Autrement dit, relativement à un premier pan-
neau 2 fixé dans une première gorge 10 d’un poteau 1,
un second panneau 2 peut être fixé dans la gorge 10
opposée du poteau 1 tout en étant décalé vers le bas
d’une distance, ou pas de fixation, plus petite que dans
l’art antérieur (sensiblement deux fois plus petite).
[0063] Cette approche offre ainsi davantage de possi-
bilités de décalage vertical des panneaux le long des
poteaux 1, de sorte qu’elle est particulièrement adaptée
pour la pose de clôtures sur un terrain incliné (c’est-à-
dire en pente).
[0064] Cette approche limite, par ailleurs, le nombre
de perforations dans les poteaux et permet d’offrir un
poteau de résistance mécanique améliorée.
[0065] En effet, si pour obtenir le même résultat que
l’invention, le poteau 1 était perforé d’autant d’ouvertures
121, 131 en vis-à-vis sur chacune de ses parois 12, 13,
la résistance mécanique du poteau serait diminuée.
[0066] Selon l’approche de la présente invention, la
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résistance mécanique du poteau est équivalente à celle
des poteaux classiquement utilisés, et le pas de fixation
des panneaux 2 de grillage sur le poteau 1 est réduit par
rapport à l’art antérieur.
[0067] Le solidarisation d’un panneau 2 de grillage ri-
gide à un poteau 1 est réalisée au moyen d’au moins un
dispositif ou pièce de fixation 3 rigide, illustré sur les dif-
férentes vues de la figure 8, ou bien au moyen d’au moins
un dispositif ou pièce de fixation 4 souple, illustré sur les
figures 14 à 16.

Pièce de fixation rigide

[0068] Comme cela est visible sur les figures 1 et 2,
plusieurs pièces de fixation 3 rigides sont nécessaires
pour assurer la fixation d’un panneau 2 de grillage rigide
à deux poteaux 1 espacés, à savoir une de chaque côté
du panneau 2 en partie supérieure et une de chaque côté
du panneau 2 en partie inférieure, soit deux de chaque
côté du panneau 2.
[0069] Les pièces de fixation 3 sont dimensionnées
pour venir se loger dans les gorges 10 des poteaux 1.
[0070] Une telle pièce de fixation 3 est métallique et
comprend une platine 31 essentiellement plane et rec-
tangulaire, prolongée à deux de ses extrémités opposées
par une aile 30 qui s’étend essentiellement perpendicu-
lairement à la platine 31 en direction de l’intérieur du po-
teau 1 lorsque la pièce de fixation 3 est mise en place
(figure 6).
[0071] Chaque extrémité des ailes 30 est destinée à
venir en butée contre la paroi de fond 11 d’une gorge 10
du poteau 1.
[0072] Lorsque la pièce de fixation 3 est mise en place
sur un poteau 1, la platine 31 est sensiblement parallèle
à la paroi de fond 11 de la gorge 10, et chaque aile 30
est sensiblement perpendiculaire à la paroi de fond 11.
[0073] La largeur de la platine 31 est légèrement infé-
rieure à la largeur des gorges 10 du poteau 1.
[0074] Chacune des ailes 30 présente un ergot ou
doigt de maintien 32 du panneau 2 de grillage sur le po-
teau 1 et des logements 35 espacés prévus pour ac-
cueillir un fil vertical 21 d’un panneau 2 de grillage (figure
6).
[0075] Les logements 35 d’une aile 30 sont disposés
en vis-à-vis des logements de l’autre aile 30 de sorte à
former, avec la paroi de fond 11 de la gorge 10, des
canaux de passage pour les fils verticaux d’un panneau
2 de grillage.
[0076] Les premier et deuxième ergots de maintien 32
s’étendent sur un premier bord du dispositif de fixation 3
et sont destinés à coopérer avec deux ouvertures 131
adjacentes d’une première paroi latérale 13 d’une gorge
10 du poteau 1 (figure 6).
[0077] Les premier et deuxième ergots de maintien 32
sont espacés de 40 mm dans cet exemple, c’est-à-dire
de la distance entre deux ouvertures 131 consécutives.
[0078] Sur le deuxième bord de la pièce de fixation 3,
opposé au premier bord, s’étend un troisième ergot de

maintien 33 du panneau 2 de grillage sur le poteau 1,
destiné à coopérer avec une ouverture 121 d’une secon-
de paroi latérale 12 de la même gorge 10.
[0079] Le troisième ergot de maintien 33, prenant la
forme d’une patte rectangulaire, s’étend dans le plan de
la platine 31 dans une première direction.
[0080] Les premier et deuxième ergots de maintien 32,
présentant chacun une extrémité pointue destinée à être
introduite dans une ouverture, s’étendent dans le plan
des ailes 30 dans une deuxième direction, opposée à la
première direction.
[0081] Les premier et deuxième ergots de maintien 32
s’étendent de part et d’autre de l’axe longitudinal B du
troisième ergot de maintien 33, à égale distance (20mm,
par exemple) dudit axe longitudinal B.
[0082] La forme des ergots de maintien 32, 33 n’est
pas limitée à celle illustrée sur les figures et pourrait pren-
dre toute forme appropriée pour coopérer avec les ouver-
tures 121, 131.
[0083] De façon avantageuse, la pièce de fixation 3
peut être montée dans une gorge 10 d’un poteau 1 dans
un sens ou dans l’autre, c’est-à-dire en faisant coopérer
les ergots de maintien 32, 33 indifféremment avec les
ouvertures 121, 131 de la première ou de la seconde
paroi latérale 12, 13, ce qui simplifie davantage la fixation
d’un panneau 2 sur un poteau 1 et réduit le temps de
pose de la clôture (cette possibilité est illustrée sur la
figure 7, par exemple).
[0084] Selon une mise en oeuvre particulière, les
ouvertures 121, 131 peuvent être obturées par des lan-
guettes prédécoupées (non illustrées), les ergots de
maintien 32, 33 de la pièce de fixation 3 venant repousser
les languettes lors de la fixation de cette dernière sur le
poteau 1.
[0085] Comme visible sur la figure 6, la pièce de fixa-
tion 3 est apte à enserrer dans les logements 35, ou
lumières, prévus à cet effet au moins un fil vertical 21
d’au moins un panneau 2 sur un poteau 1.
[0086] On note que la pièce de fixation 3 présente un
ou plusieurs trous 34 de passage d’une vis de fixation
du dispositif de fixation 3 sur le poteau 1, telle une vis
auto-cassante ou une vis classique.
[0087] La pièce de fixation 3 est ainsi rendue indémon-
table.
[0088] Deux pièces de fixation 3 peuvent être montées
en vis-à-vis dans les deux gorges 10 respectives d’un
poteau 1 de clôture, comme illustré sur la figure 7.
[0089] De la sorte, on relie deux panneaux 2 à un mê-
me poteau 1, les deux panneaux 2 pouvant s’étendre
dans un même plan vertical ou dans deux plans verticaux
inclinés d’un angle choisi par l’opérateur (ceci est le cas
sur l’exemple de la figure 7).
[0090] Si la clôture est installée sur un terrain en pente,
les pièces de fixation 3 disposées dans chacune des gor-
ges 10 d’un poteau 1 peuvent être décalées verticale-
ment.
[0091] Ainsi, dans l’exemple de la figure 6, les pièces
de fixation 3 disposées dans chacune des gorges 10 du
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poteau 1 sont décalées verticalement l’une par rapport
à l’autre, d’un pas de fixation.
[0092] La solution de l’invention permet de simplifier
davantage la fixation d’un panneau de grillage sur un
poteau, et facilite plus généralement la fabrication et la
pose des éléments de la clôture, notamment dans les
cas où la clôture doit être posée sur un terrain en pente.
[0093] La pièce de fixation 3, qui est métallique, est
susceptible d’être posée par une seule personne et per-
met un maintien ferme du ou des panneau(x) à un poteau.

Outil de pose de la pièce de fixation rigide

[0094] L’assemblage de la pièce de fixation 3 dans la
gorge 10 du poteau 1 est relativement simple et requiert
d’introduire le doigt de maintien 33 dans une ouverture
d’une première paroi latérale d’une gorge 10, puis de
pousser la pièce de fixation 3 au fond de la gorge 10 en
s’assurant que les deux doigts de maintien 32 viennent
s’introduire dans deux ouvertures adjacentes de la
deuxième paroi latérale.
[0095] La pièce de fixation, ou clip, 3 est alors encli-
quetée dans la gorge 10 et retient le panneau 2 sur le
poteau 1 (un fil vertical du panneau 2 traversant un lo-
gement 35 défini dans la pièce de fixation 3).
[0096] La pièce de fixation 3 métallique, étant donné
sa rigidité, doit être assemblée à force dans la gorge 10
du poteau 1.
[0097] De préférence, un outil 50 d’assemblage peut
être utilisé par l’opérateur pour introduire les ergots de
maintien 32, 33 dans les ouvertures 121, 131 correspon-
dantes de gorge 10 du poteau 1.
[0098] L’utilisation d’un outil manuel articulé permet,
en particulier, d’éviter les dégradations sur le poteau,
comme des rayures, qui peuvent s’avérer peu esthéti-
ques.
[0099] Un tel outil 50 d’assemblage est décrit en lien
avec les figures 10 à 13F.
[0100] Cet outil 50, visible notamment sur la figure 10,
comporte deux leviers 51, 52 destinés à être manipulés
avec une seule main.
[0101] Un premier levier 51 est prolongé par un corps
53 allongé présentant à son extrémité deux branches
531, 532 formant un "U" la première branche 531 s’éten-
dant dans le prolongement du corps 53 et la deuxième
branche 532 perpendiculairement à ce dernier.
[0102] Ces branches 531, 532 sont destinées à venir
en contact avec le poteau 1, en particulier en contact
avec deux surfaces opposées du profil en « I », comme
illustré sur les figures 11A et 11B et 12A à 12C. Elles
viennent enserrer un bord du poteau 1 à la façon d’un
étrier et permettent l’appui arcboutée de l’outil 50 sur le
poteau 1.
[0103] La branche 531 présente à son extrémité une
lame 5311 faisant saillie en direction de la branche 532.
Cette lame 5311 participe à l’appui arc-bouté de l’outil
50 sur le poteau 1 et constitue une surface d’appui pour
le dispositif de fixation 3 destiné à être monté dans une

gorge du poteau 1.
[0104] La branche 532 présente à son extrémité un
bord 5321 recourbé s’étendant parallèlement à la bran-
che 531.
[0105] Le corps 53 présente un axe d’articulation X1
du premier levier 51 avec le deuxième levier 52.
[0106] Le second bras formant levier 52 est prolongé
lui-aussi par un corps 54.
[0107] Un ressort de rappel 55 est relié à ses extrémi-
tés au premier levier 51 et au second levier 52, et vise à
maintenir écarter ces derniers.
[0108] Le second levier 52 porte sur deux faces oppo-
sées deux chapes 56 symétriques, assemblées par vis-
sage de part et d’autre du corps 54 principal.
[0109] Chaque chape 56 est constituée d’une mince
plaque métallique découpée selon une forme générale
de « Z », comportant à proximité de son centre un pre-
mier orifice destiné à être traversé par l’axe d’articulation
X1, et au niveau de son extrémité haute un second orifice
destiné à être traversé par un second axe d’articulation
X2 d’un élément poussoir 57 par rapport aux chapes 56.
[0110] Cet élément poussoir 57 présente une forme
générale de « T », dont la base comporte un perçage
transversal traversant pour le passage de l’axe d’articu-
lation X2, et dont la partie haute présente une surface
d’appui plane rectangulaire, destinée à venir reposer
contre la platine 31 d’une pièce de fixation 3. Les extré-
mités de la surface d’appui plane sont recourbées pour
enserrer au mieux la platine comme cela est visible sur
la figure 11A.
[0111] Le fonctionnement de cet outil 50 est mainte-
nant décrit en relation avec les figures 12A, 12B et 12C.
[0112] L’outil 50 est positionné sur un bord du poteau
1 de sorte que les deux branches 531, 532 formant des
moyens de mise en appui en forme de "U" viennent en-
serrer ce bord.
[0113] La lame 5311 est positionnée dans la gorge 10
et vient prendre appui contre la seconde paroi latérale
13 de la gorge 10.
[0114] Dans la position de la figure 12A, l’outil 50 est
en position de « repos » : le ressort de rappel 55 main-
tient les deux leviers 51, 52 à distance l’un de l’autre, de
sorte que l’outil est « ouvert ».
[0115] Le troisième ergot de maintien 33 de la pièce
de fixation 3 est introduit par un opérateur dans une
ouverture de la première paroi latérale 12 de la gorge
10, opposée à la zone du poteau où l’outil est mis en
place.
[0116] Le bord de la pièce de fixation 3 portant les pre-
mier et deuxième ergots de maintien 32 repose alors
contre la surface d’appui de l’élément poussoir 57 et la
lame 5311 de l’outil 50.
[0117] Comme illustré sur la figure 12B, lorsque l’opé-
rateur rapproche les leviers 51, 52 de l’outil 50 l’un vers
l’autre, la lame 5311 et l’élément poussoir 57 sont dépla-
cés en translation vers l’intérieur de la gorge 10, appli-
quant ainsi une force de poussée à la pièce de fixation 3.
[0118] L’élément poussoir 57, monté pivotant autour
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de l’axe d’articulation X2, est sujet à une légère rotation
par rapport aux chapes 56, ce qui assure que sa surface
d’appui reste en contact permanent avec la platine 31 de
la pièce de fixation 3.
[0119] L’extrémité de la pièce de fixation 3 qui n’était
pas encore complètement mise en place dans la gorge
10 du poteau est ainsi repoussée à force jusqu’à ce que
les premier et deuxième ergots de maintien 32 soient
encliquetés dans des ouvertures correspondantes de la
seconde paroi latérale 13 de la gorge 10, comme illustré
sur la figure 12C.
[0120] Pendant la phase de rapprochement des bras
formant leviers 51, 52, la pièce de fixation 3, qui est in-
compressible, tend à déformer localement et élastique-
ment la section du poteau 1 pour permettre l’engagement
des premier et deuxième ergots de maintien 32 dans des
ouvertures correspondantes de la seconde paroi latérale
13.
[0121] Les figures 13A à 13F représentent les diffé-
rentes étapes de la mise en place de la pièce de fixation
3 au moyen de l’outil 50, pendant l’opération de pose
d’une clôture, dans le cas où la pièce de fixation 3 sert
d’appui portant pour le panneau ou grille 2.
[0122] L’outil 50 est ici utilisé du côté interne de la clô-
ture
[0123] L’outil 50 peut également être utilisé du côté
externe de la clôture, dans le cas où la pièce de fixation
3 sert de retenue en soulèvement pour le panneau ou
grille 2.
[0124] De façon avantageuse, l’outil 50 peut donc être
utilisé de n’importe quel côté de la clôture ce qui permet
à l’opérateur de s’adapter aux différentes contraintes
d’assemblage des clôtures, et notamment au sens dans
lequel la pièce de fixation 3 est introduite dans le poteau
(la pièce de fixation pouvant être montée dans une gorge
10 d’un poteau 1 dans un sens ou dans l’autre).
[0125] La figure 13A montre le positionnement de l’outil
50 sur un bord du poteau 1. Les figures 13B et 13C mon-
trent le positionnement en deux temps de la pièce de
fixation 3 dans une gorge 10 du poteau 1. Les figures
13D et 13E montrent le déplacement du levier 52 vers le
levier 51 permettant d’enfoncer la pièce de fixation 3 au
fond de la gorge 10, parallèlement à la surface de fond.
La figure 13F montre la pièce de fixation 3 une fois po-
sitionnée dans la gorge 10, l’outil ayant été retiré.

Pièce de fixation souple

[0126] Une alternative à la pièce de fixation 3 est re-
présentée sur les figures 14, 15 et 16.
[0127] La pièce de fixation, ou clip, 4 représentée pré-
sente une structure différente de la pièce de fixation 3
présentée ci-avant, mais conserve la même fonction et
coopère avec le poteau et les panneaux de grillage de
la même façon que précédemment.
[0128] En revanche, elle est réalisée en polymère et
est donc relativement souple et déformable contraire-
ment à la pièce de fixation 3 qui est en métal et donc

relativement rigide.
[0129] Les références numériques correspondant au
poteau 1 et aux panneaux de grillage 2 sont conservées
(gorges 10, parois de fond 11, parois latérales 12, 13,
fils de grillage 21, 22, ouvertures 121, 131, etc.).
[0130] Plusieurs pièces de fixation 4 sont nécessaires
pour assurer la fixation d’un panneau 2 de grillage rigide
à deux poteaux 1 espacés, à savoir une de chaque côté
du panneau 2 en partie supérieure et une de chaque côté
du panneau 2 en partie inférieure, soit deux de chaque
côté du panneau 2.
[0131] Les pièces de fixation 4 élastiques sont dimen-
sionnées pour venir se loger dans les gorges 10 des po-
teaux 1.
[0132] Une telle pièce de fixation 4 est en polymère,
en matière plastique par exemple. Elle peut être fabri-
quée en polyamide 6, à titre d’exemple.
[0133] Cette pièce de fixation 4 présente ici aussi une
forme parallélépipédique, et une largeur légèrement in-
férieure à la largeur des gorges 10 du poteau 1.
[0134] Elle présente deux bords 40 opposés destinés
à venir en appui contre les parois latérales 12, 13 d’une
gorge 10 du poteau 1.
[0135] Un premier de ces bords 40 comprend un pre-
mier et un deuxième ergots, ou crans, 42 à ses extrémi-
tés, le deuxième de ces bords 40 comprenant un troisiè-
me ergot ou cran 43 de maintien du panneau 2 de grillage
sur le poteau 1.
[0136] Ces trois ergots 42, 43 présentent une forme
de prisme adaptée pour être introduite dans les ouver-
tures 121, 131 d’une gorge du poteau. Ils présentent ainsi
une section carrée et une face inclinée de l’ordre de 12°
qui est dimensionnée pour éviter un retrait accidentel de
la pièce de fixation 4 une fois cette dernière posée sur
un poteau.
[0137] Toute autre forme appropriée des ergots 42, 43
pourrait bien entendu être utilisée.
[0138] La pièce de fixation 4 présente sur une face des
canaux 45 parallèles destinés à former, avec la paroi de
fond 11 de la gorge 10, des canaux de passage pour les
fils verticaux 21 d’un panneau 2 de grillage (figures 15
et 16).
[0139] Par ailleurs, la face de la pièce de fixation 4,
opposée à la face dans laquelle sont ménagés les canaux
45, n’est pas plane. Elle comporte des nervures longitu-
dinales 41A, 41B, s’étendant parallèlement aux canaux
45, entre ces derniers.
[0140] Dans l’exemple illustré, la pièce de fixation 4
présente trois canaux 45, deux paires de nervures 41A
centrales, et deux nervures 41B latérales situées à proxi-
mité des bords 40. Les quatre nervures 41A centrales
sont plus profondes que les deux nervures 41B latérales.
[0141] D’autres formes de nervures 41A, 41B peuvent
être envisagées.
[0142] L’épaisseur "e" de la pièce de fixation 4, visible
notamment sur la figure 16, est sensiblement constante
sur sa longueur et largeur.
[0143] Cette structure particulière de la pièce de fixa-
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tion 4 ainsi que le matériau polymère qui est utilisée pour
sa réalisation, facilitent l’assemblage de la pièce sur un
poteau, et permet notamment que la pièce de fixation 4
soit comprimée de manière élastique, dans un sens
transversal aux canaux 45 et nervures 41A, 41B.
[0144] Cette pièce de fixation 4, de par son aptitude à
la déformation, ne nécessite pas d’outil spécifique pour
sa mise en place sur le poteau 1, ni même pour son retrait.
[0145] Pour l’introduire dans une gorge 10 du poteau
1, l’opérateur doit rapprocher manuellement les bords 40
de la pièce de fixation 4, puis, une fois la pièce de fixation
4 positionnée, les relâcher afin que la pièce de fixation
4 reprenne sa forme initiale.
[0146] Lorsque la pièce de fixation 4 est mise en place
sur un poteau 1, la surface portant les nervures 41A, 41B
est sensiblement parallèle à la paroi de fond 11 de la
gorge 10, et chaque bord 40 est sensiblement perpen-
diculaire à la paroi de fond 11.
[0147] La largeur de la pièce de fixation 4 est légère-
ment inférieure à la largeur des gorges 10 du poteau 1.
[0148] Les premier et deuxième ergots de maintien 42
s’étendent sur un premier bord 40 du dispositif de fixation
4 et sont destinés à coopérer avec deux ouvertures 131
adjacentes d’une première paroi latérale 13 d’une gorge
10 du poteau 1.
[0149] Les premier et deuxième ergots de maintien 42
sont espacés de 40 mm dans cet exemple, c’est-à-dire
de la distance entre deux ouvertures 131 consécutives.
[0150] Sur le deuxième bord 40 de la pièce de fixation
3, opposé au premier bord 40, s’étend un troisième ergot
de maintien 43 du panneau 2 de grillage sur le poteau
1, destiné à coopérer avec une ouverture 121 d’une se-
conde paroi latérale 12 de la même gorge 10.
[0151] Le troisième ergot de maintien 43 s’étend entre
les deux faces du dispositif de fixation 4 dans une pre-
mière direction.
[0152] Les premier et deuxième ergots de maintien 42
s’étendent entre les deux faces du dispositif de fixation
4 dans une deuxième direction, opposée à la première
direction.
[0153] Les premier et deuxième ergots de maintien 42
s’étendent de part et d’autre de l’axe longitudinal B du
troisième ergot de maintien 43, à égale distance (20mm,
par exemple) dudit axe longitudinal B (figure 16).
[0154] La forme des ergots de maintien 42, 43 n’est
pas limitée à celle illustrée sur les figures et pourrait pren-
dre toute forme appropriée pour coopérer avec les ouver-
tures 121, 131.
[0155] De façon avantageuse, la pièce de fixation 4
peut être montée dans une gorge 10 d’un poteau 1 dans
un sens ou dans l’autre, c’est-à-dire en faisant coopérer
les ergots de maintien 42, 43 indifféremment avec les
ouvertures 121, 131 de la première ou de la seconde
paroi latérale 12, 13, ce qui simplifie davantage la fixation
d’un panneau 2 sur un poteau 1 et réduit le temps de
pose de la clôture.
[0156] Deux pièces de fixation 4 peuvent être montées
en vis-à-vis dans les deux gorges 10 respectives d’un

poteau 1 de clôture, comme illustré sur la figure 14.
[0157] De la sorte, on relie deux panneaux 2 à un mê-
me poteau 1, les deux panneaux 2 pouvant s’étendre
dans un même plan vertical ou dans deux plans verticaux
inclinés d’un angle choisi par l’opérateur.
[0158] Si la clôture est installée sur un terrain en pente,
les pièces de fixation 4 disposées dans chacune des gor-
ges 10 d’un poteau 1 peuvent être décalées verticale-
ment.
[0159] Ainsi, les pièces de fixation 4 disposées dans
chacune des gorges 10 du poteau 1 peuvent être déca-
lées verticalement l’une par rapport à l’autre, d’un pas
de fixation.
[0160] La solution de l’invention permet de simplifier
davantage la fixation d’un panneau de grillage sur un
poteau, et facilite plus généralement la fabrication et la
pose des éléments de la clôture, notamment dans les
cas où la clôture doit être posée sur un terrain en pente.
[0161] La pièce de fixation 4, qui est déformable, est
susceptible d’être posée par une seule personne et per-
met un maintien ferme du ou des panneau(x) à un poteau.
[0162] Il est à noter que la pièce de fixation 4 peut être
mise en place à l’aide de l’outil 50 décrit précédemment
selon les différentes étapes de mise en place, pendant
l’opération de pose d’une clôture, détaillées auparavant.

Élément de renfort d’un poteau de clôture

[0163] Afin d’optimiser la résistance mécanique des
poteaux creux, notamment lorsque des éléments d’oc-
cultation sont interposés entre les fils verticaux des pan-
neaux 2, il est proposé par ailleurs la mise en oeuvre
d’un renfort 5 pouvant être inséré à l’intérieur des poteaux
1 creux, par exemple par le haut du poteau.
[0164] Le poteau 1 peut ensuite être coiffé d’un capot
de fermeture qui est encliqueté sur le poteau 1.
[0165] Ce renfort 5 interne, illustré sur la figure 9, pré-
sente une section transversale en forme de I et peut être
constitué de trois parties 51, 52, 53 indépendantes pou-
vant être assemblées manuellement de façon réversible.
[0166] Les trois parties 51, 52, 53 peuvent être reliées
entre elles par un assemblage tenon-mortaise, par exem-
ple.
[0167] Le stockage et le transport des trois parties 51,
52, 53 peut se faire "à plat", les trois parties étant dé-
montées et superposées.
[0168] Le renfort 5 peut présenter une autre forme et
être dimensionné pour être mis en oeuvre dans d’autres
types de poteaux que celui illustré sur les figures et fai-
sant l’objet de l’invention.
[0169] Le renfort interne peut être monobloc dans une
variante.
[0170] Il est fabriqué dans un matériau répondant aux
niveaux de résistance attendus, par exemple des aciers,
des alliages, des composites.
[0171] De tels renforts 5 internes peuvent être insérés
dans les poteaux d’une clôture au moment de la pose
mais également après que cette dernière ait été posée
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de sorte à la rigidifier davantage.

Revendications

1. Pièce de fixation (3, 4) d’au moins un panneau (2)
de grillage rigide constitué par un treillis de fils ver-
ticaux (21) et horizontaux (22) à un poteau (1) de
clôture, ledit poteau (1) comprenant sur deux côtés
opposés une gorge (10) de réception d’un bord ver-
tical dudit panneau (2) de grillage, chacune desdites
gorges (10) comprenant une paroi de fond (11) et
deux parois latérales (12, 13) s’étendant en vis-à-
vis sensiblement perpendiculairement à la paroi de
fond (11), des ouvertures (121, 131) étant réparties
régulièrement le long de chacune des parois latéra-
les (12, 13) de chacune desdites gorges (10), les
ouvertures (121, 131) d’une première des parois la-
térales (12, 13) de chacune desdites gorges (10)
étant positionnées de façon décalée par rapport aux
ouvertures (121, 131) de la deuxième desdites pa-
rois latérales (12, 13) dans la direction longitudinale
desdites gorges (10),
ladite pièce de fixation (3, 4) dudit panneau (2) sur
le poteau (1) étant destinée à venir se loger dans
une desdites gorges (10) de réception du poteau (1)
et à coopérer avec les ouvertures (121, 131) de cha-
cune des parois latérales (12, 13) de la gorge (10),
ladite pièce de fixation (3, 4) étant caractérisée en
ce qu’elle est apte à coopérer d’une part avec deux
ouvertures (121, 131) d’une première desdites pa-
rois latérales (12, 13) de la gorge (10) et d’autre part
avec une ouverture (121, 131) de la deuxième des-
dites parois latérales (12, 13) de la gorge (10).

2. Pièce de fixation (3, 4) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend :

- sur un premier bord, des premier et deuxième
ergots (32, 42) de maintien dudit panneau (2)
sur ledit poteau (1) espacés et destinés à venir
coopérer avec deux ouvertures (121, 131) d’une
première desdites parois latérales (12, 13) de la
gorge (10), et
- sur un deuxième bord, opposé au premier bord,
un troisième ergot (33, 43) de maintien dudit
panneau (2) sur ledit poteau (1) destiné à venir
coopérer avec une ouverture (121, 131) d’une
deuxième desdites parois latérales (12, 13) de
la gorge (10).

3. Pièce de fixation (3) selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que les premier et deuxième ergots
(32, 42) de maintien s’étendent de part et d’autre de
l’axe longitudinal (B) du troisième ergot (33, 43) de
maintien, à égale distance dudit axe longitudinal (B).

4. Pièce de fixation (3) selon la revendication 2 ou 3,

caractérisée en ce qu’elle comprend une platine
(31) prolongée à deux de ses extrémités opposées
par une aile (30) s’étendant essentiellement perpen-
diculairement à la platine (31) et destinée à venir en
appui contre la paroi de fond (11) de ladite gorge
(10), le troisième ergot (33) s’étendant dans le plan
de la platine (31) dans une première direction, cha-
cun des premier et deuxième ergots (32) de maintien
s’étendant dans le plan d’une des ailes (30) dans
une deuxième direction, opposée à la première.

5. Pièce de fixation (3) selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que les ailes (30) présentant chacune
au moins une lumière (35) de passage d’un fil vertical
(21, 22) dudit panneau (2).

6. Pièce de fixation (3) selon la revendication 3 ou 4,
caractérisée en ce que ladite platine (31) comprend
au moins un trou (34) de passage d’une vis de fixa-
tion de ladite pièce de fixation (3) sur ledit poteau (1).

7. Pièce de fixation (4) selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisée en ce qu’elle est de forme pa-
rallélépipédique et comprend sur une face des ca-
naux (45) de passage d’un fil vertical (21, 22) dudit
panneau (2) et sur la face opposée au moins une
nervure (41A, 41B) s’étendant parallèlement auxdits
canaux (45), ladite pièce de fixation (4) étant apte à
être déformée de manière élastique, dans un sens
transversal aux canaux (45) et nervures (41A, 41B).

8. Poteau (1) de clôture destiné à coopérer avec au
moins une pièce de fixation (3, 4) selon l’une des
revendications 1 à 7 pour fixer au moins un panneau
(2) de grillage rigide constitué par un treillis de fils
verticaux (21) et horizontaux (22) audit poteau (1),
ledit poteau (1) comprenant sur deux côtés opposés
une gorge (10) de réception d’un bord vertical d’un
panneau (2) de grillage rigide, ladite gorge (10) com-
prenant une paroi de fond (11) et deux parois laté-
rales (12, 13) s’étendant en vis-à-vis sensiblement
perpendiculairement à la paroi de fond (11), des
ouvertures (121, 131) étant réparties régulièrement
le long de chacune des parois latérales (12, 13) de
chacune desdites gorges (10),
ledit poteau (1) étant caractérisé en ce que, pour
chacune desdites gorges (10), les ouvertures (121,
131) d’une première desdites parois latérales (12,
13) sont positionnées de façon décalée par rapport
aux ouvertures (121, 131) de la deuxième desdites
parois latérales (12, 13) dans la direction longitudi-
nale desdites gorges (10).

9. Poteau (1) de clôture selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que l’axe des ouvertures (121, 131)
de la première desdites parois latérales (12, 13)
s’étend entre les axes de deux ouvertures (121, 131)
adjacentes de la deuxième desdites parois latérales
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(12, 13) et à égale distance de ces derniers.

10. Poteau (1) de clôture selon la revendication 8 ou 9,
caractérisé en ce qu’il présente une structure creu-
se.

11. Poteau (1) de clôture selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un insert (5) de ren-
fort disposé dans la structure creuse et destiné à
améliorer la tenue mécanique dudit poteau (1).

12. Poteau (1) de clôture selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que ledit insert (5) comprend trois
parties (51, 52, 53) assemblées de manière réversi-
ble les unes aux autres.

13. Outil (50) pour la mise en place d’une pièce de fixa-
tion (3) selon l’une des revendications 1 à 7 sur un
poteau de clôture selon l’une des revendications 8
à 12, caractérisé en ce qu’il comprend deux leviers
(51, 52) articulés entre eux autour d’un axe de rota-
tion (X1), un premier levier (51) comprenant des
moyens de mise en appui dudit outil (50) sur ledit
poteau (1) et un second levier (52) comprenant un
élément poussoir (57) pour déplacer ladite pièce de
fixation (3) dans une desdites gorges (10) de récep-
tion dudit poteau (1) de sorte à ce que ladite pièce
de fixation (3) coopère d’une part avec deux ouver-
tures (121, 131) d’une première desdites parois la-
térales (12, 13) de la gorge (10) et d’autre part avec
une ouverture (121, 131) de la deuxième desdites
parois latérales (12, 13) de la gorge (10).

14. Outil (50) selon la revendication 13, caractérisé en
ce que lesdits moyens de mise en appui présentent
une forme en "U".

15. Outil (50) selon la revendication 13 ou 14, caracté-
risé en ce que ledit élément poussoir (57) est monté
mobile en rotation à l’extrémité dudit second levier
(52).
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